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DOC-BOARD-21-11-06             
Résolution sur les « Principes numériques de l’Union européenne pour l’inclusion des personnes handicapées ».
Adoptée par le conseil d’administration du Forum européen des personnes handicapées le 18 novembre 2021
Document destiné à l’adoption
Les technologies de l’information et de la communication (TIC) font partie intégrante de nos vies. Notre dépendance à l’égard de ces technologies augmente à un rythme accéléré, qu’il s’agisse de communiquer avec nos proches, de payer nos factures, de faire nos courses, de réserver nos vacances, d’effectuer notre déclaration d’impôts, de faire des rencontres en ligne, de participer à des réunions de travail en ligne ou de prendre part à des salles de classe virtuelles. Le Covid-19 a renforcé l’accélération de cette tendance à la numérisation.
Lorsque les technologies sont disponibles, abordables et accessibles aux personnes handicapées, elles deviennent une passerelle qui leur permet de participer au même titre que les autres personnes à la plupart des aspects de la vie, notamment l’emploi, l’éducation, l’accès aux services publics et à l’information, la culture, les loisirs et la santé. Les technologies accessibles soutiennent leur autonomie de vie et les aident à surmonter les obstacles sociétaux. Les technologies émergentes telles que l’intelligence artificielle (IA) peuvent contribuer à la participation sociale des personnes handicapées si elles sont développées selon une approche de conception pour tous et utilisées de manière à respecter leur droit à la non-discrimination, à l’égalité et à la vie privée. Il est essentiel que les produits et services numériques grand public soient faciles à utiliser et interopérables avec les technologies d’assistance utilisées par les personnes handicapées, et que les organisations de personnes handicapées soient impliquées de manière significative dans le développement et la mise en œuvre des politiques et de la législation numériques. 
Considérant le grand potentiel des TIC pour les personnes handicapées, la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) a été le premier instrument international des droits de l’homme à reconnaître la nécessité de promouvoir l’égalité d’accès aux technologies et systèmes d’information et de communication comme un droit fondamental pour les personnes handicapées (article 9). En tant qu’État partie à la Convention, l’Union européenne a mis en œuvre la CDPH en élaborant plusieurs lois et politiques en faveur de l’accessibilité numérique pour les personnes handicapées en ce qui concerne l’administration publique (directive sur l’accessibilité du Web), les produits et services grand public (loi européenne sur l’accessibilité), les communications électroniques, y compris les communications d’urgence (code européen des communications électroniques), et les médias audiovisuels (directive européenne sur les services de médias audiovisuels). Elle a renforcé l’accessibilité en incluant des exigences en matière de passation de marchés publics dans les directives de l’Union européenne sur les marchés publics et l’utilisation des fonds européens. 
Toutefois, cette approche n’a pas été maintenue dans la législation européenne récemment proposée sur les plateformes et services numériques (loi sur les services numériques et loi sur les marchés numériques) et l’intelligence artificielle (loi sur l’IA). Il est d’autant plus décourageant d’observer le manque d’ambition pour soutenir l’inclusion des personnes handicapées dans la vision de l’Union européenne pour la transformation numérique d’ici 2030 (Une boussole numérique pour 2030 : l’Europe balise la décennie numérique
), limitant la participation numérique des personnes handicapées à la vie démocratique et aux services publics
 (y compris l’accès à la justice) et en laissant de côté d’autres domaines publics et privés tels que la fourniture de biens et de services privés et le développement des compétences numériques.
 
Entre-temps, il est important de reconnaître que même si les technologies répondent aux exigences d’accessibilité juridique et technique, toutes les personnes handicapées ne sont pas forcément capables ou désireuses de s’engager dans la société numérique, peut-être en raison de leur manque de compétences numériques, de l’accessibilité financière et de la disponibilité des technologies, mais aussi de leur préférence pour la participation à tous les aspects de la vie privée et publique. La possibilité d’une interaction et d’une participation non numériques devrait toujours être garantie, et les nouvelles technologies devraient créer des possibilités supplémentaires de participation plutôt que de remplacer les moyens existants. Par exemple, si l’apprentissage à distance peut aider les étudiants handicapés à accéder à l’éducation, il ne doit pas se substituer à la possibilité d’aller à l’école et de bénéficier d’une interaction en personne avec les enseignants et les pairs. 
C’est pourquoi :
· soulignant qu’en tant qu’État partie à la CDPH, l’Union européenne (UE) est tenue d’adopter des politiques et une législation appropriées pour garantir le droit des personnes handicapées à l’accessibilité, notamment en ce qui concerne les technologies de l’information et de la communication (TIC) ;  
· soulignant que l’accessibilité est une condition préalable essentielle à la jouissance des droits fondamentaux par plus de 100 millions de personnes handicapées dans l’Union européenne, notamment le droit à l’éducation inclusive, à l’emploi, à l’accès à la justice, à une vie indépendante, à l’autonomie personnelle et à la liberté de circulation ;
· soulignant le fait que les personnes handicapées ne peuvent actuellement pas exercer pleinement et librement leurs droits en raison du manque d’accessibilité et que l’accélération de la numérisation risque de renforcer l’exclusion des personnes handicapées si l’accessibilité n’est pas intégrée dans toutes les politiques et actions numériques de l’Union européenne ;  
· notant que toutes les personnes handicapées ne disposent peut-être pas encore des compétences et des équipements numériques nécessaires pour bénéficier de la numérisation, notamment celles qui sont en situation de pauvreté ou qui vivent dans des zones rurales et reculées, y compris les personnes âgées handicapées et les populations roms handicapées ; 
· soulignant en outre que même si l’accessibilité, le caractère abordable et la disponibilité des technologies numériques sont garantis, les individus devraient avoir le choix d’un moyen non numérique de participer à tous les aspects de la vie publique et privée ;
· notant que l’évolution démographique, qui se traduit par une augmentation du nombre de personnes âgées dans l’Union européenne, signifie que beaucoup plus de personnes bénéficieront de l’accessibilité ;
· notant que l’Union européenne s’est engagée à assurer une transition numérique qui fonctionne pour tous en donnant la priorité aux personnes ;
· notant que la stratégie de l’Union européenne pour les droits des personnes handicapées 2021-2030 vise à garantir que toutes les personnes handicapées en Europe bénéficient de l’égalité des chances et de l’égalité d’accès pour participer à la société et à l’économie ; 
· appréciant les contributions de la directive sur l’accessibilité du web, la loi européenne sur l’accessibilité, le code européen des communications électroniques, la directive européenne sur les services de médias audiovisuels, la directive européenne sur les marchés publics, la directive sur les droits des victimes et les instruments des fonds européens en faveur de l’égalité, de l’inclusion, de la participation sociale et de l’autonomie de vie des personnes handicapées dans l’Union européenne ;
· notant néanmoins que l’accessibilité et les droits des personnes handicapées à la non-discrimination, à l’égalité et à la vie privée n’ont pas été suffisamment pris en compte dans les politiques récemment lancées par l’Union européenne sur les services et produits numériques, la numérisation de la justice, la santé en ligne et l’intelligence artificielle ;
· déplorant que, malgré les politiques susmentionnées et les normes d’accessibilité technique adoptées dans l’Union européenne, les TIC achetées par les administrations publiques, y compris les institutions de l’Union européenne, ne soient souvent pas conformes à un niveau d’accessibilité adéquat pour les personnes handicapées ;
· notant que la communication de l’Union européenne sur la boussole numérique à l’horizon 2030 n’a pas l’ambition réelle de faire en sorte que les personnes handicapées puissent participer numériquement à tous les domaines de la vie privée et publique au même titre que les autres ;
Le conseil d’administration du FEPH invite les législateurs de l’Union européenne, à savoir la Commission européenne, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne, à :
1.  Garantir l’intégration des exigences en matière d’accessibilité et la protection des droits des personnes handicapées à la non-discrimination, à l’égalité, à la vie privée et à la protection des données dans toutes les politiques et initiatives numériques de l’Union européenne.
2.  Veiller à ce que la numérisation ne se fasse pas au détriment des solutions non numériques, et garantir un soutien humain et le choix de moyens non numériques de participation à tous les aspects de la vie publique et privée pour les personnes handicapées qui les préfèrent. Les moyens d’accès et de soutien non numériques ne doivent pas entraîner de coûts supplémentaires pour les personnes handicapées. 
3.  Combler les lacunes en matière d’accessibilité et de droits fondamentaux des personnes handicapées dans les propositions de la Commission européenne concernant les lois sur les services numériques, les marchés numériques et l’intelligence artificielle au cours du processus législatif en cours. 
4.  Relever leur ambition et veiller à ce que les personnes handicapées puissent bénéficier de manière égale de tous les aspects de la transition numérique, notamment en jouissant de droits égaux en tant que consommateurs et en étant en mesure de bénéficier du renforcement des compétences numériques dans la vision de l’Union européenne pour la numérisation à l’horizon 2030.
5.  Veiller à ce que les droits des personnes handicapées et la mise en œuvre de la CDPH soient favorisés par la numérisation, notamment dans les domaines de l’accès à la justice, de la protection des droits des victimes, de la santé en ligne et des mesures de lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence sexiste. 
6.  Veiller à ce que l’Union européenne investisse suffisamment dans le développement des compétences numériques et l’accès aux outils numériques disponibles et abordables pour toutes les personnes handicapées, afin que la numérisation profite à tous de manière égale. 
7.  Assurer la participation significative des personnes handicapées dans toute leur diversité, par l’intermédiaire de leurs organisations représentatives, et des experts en accessibilité, à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques numériques pertinentes de l’Union européenne. 
8.  Assurer la mise en œuvre effective des politiques numériques pertinentes de l’Union européenne, en mettant en place des mécanismes de suivi, de plainte et d’application solides et accessibles, et en veillant à ce que les autorités nationales responsables de la mise en œuvre de la législation européenne pertinente soient indépendantes, bien financées et dotées d’un personnel en nombre suffisant, possédant des compétences en matière d’accessibilité et de droits fondamentaux des personnes handicapées. 
9.  Veiller à ce que des critères d’accessibilité stricts s’appliquent à tous les financements de l’Union européenne utilisés pour développer de nouvelles technologies, des solutions numériques et des infrastructures.
10. Veiller à ce que l’Union européenne et les institutions nationales respectent les exigences de pointe en matière d’accessibilité des TIC (sites web, appareils, logiciels, applications, vidéos, publications numériques et sur les réseaux sociaux, etc.) utilisées par les citoyens et les fonctionnaires.
Le conseil d’administration du FEPH invite l’Union européenne à respecter les obligations qui lui incombent en vertu de la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées et à veiller à ce que toutes les personnes handicapées puissent bénéficier de technologies numériques accessibles, abordables et disponibles qui favorisent leur participation socioéconomique et leur vie indépendante, et respectent leur droit à la non-discrimination, à l’égalité, à la vie privée et à la protection des données.
� �HYPERLINK "https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52021DC0118&from=en"��Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions - Une boussole numérique pour 2030 : l'Europe balise la décennie numérique – COM (2021) 118 final� 


� Notons que l'accessibilité de l'administration publique est déjà exigée par la �HYPERLINK "https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=GA"��Directive (UE) 2016/2102 (directive sur l'accessibilité du Web)�, de sorte que les services publics accessibles devraient être la réalité actuelle et non présentés comme une aspiration dans le cadre de la boussole de la décennie numérique.  


� Les quatre piliers de la boussole numérique 2030 sont les suivants : renforcement des compétences numériques, numérisation de la gouvernance et de l'administration publique, transformation numérique des entreprises et développement d'infrastructures numériques sûres et durables. 
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